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POLITIQUE D’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL 

 

 

Date de mise à jour : juin 2023 

 

Objectif : La présente politique a pour objectif de décrire les modalités d’engagement actionnarial et 

d’investissement sur le long terme d’Isatis Capital auprès des sociétés dans lesquelles elle a investi pour 

le compte des Fonds dont elle assure la gestion.  

 

Préambule 

 

Isatis Capital est une société de gestion de portefeuille agréée sous le numéro GP-13000026 par 

l’Autorité des Marché Financiers (AMF) et spécialisée dans la gestion de fonds de capital investissement 

(ci-après les « Fonds »). 

 

A ce titre elle est amenée, de par les investissements qu’elle effectue pour le compte des Fonds qu’elle 

gère, à détenir des actions dans des sociétés cotées ou non cotées (ci-après, les « participations »).  

 

En application des dispositions prévues par (i) le décret n° 2019-1235 du 27 novembre 2019 et (ii) 

l’article L. 533-22 du Code monétaire et Financier, transposant la directive (UE) 2017/828 dite « Droit 

des actionnaires », Isatis Capital élabore et publie une politique d’engagement actionnarial.  

 

Conformément aux dispositions règlementaires, la politique d’engagement actionnarial couvre les 

éléments suivants :  

 

I. Le suivi de la stratégie, des performances financières et non financières, des risques, de la 

structure du capital, de l’impact social et environnemental et du gouvernement 

d’entreprise.  

II. Le dialogue avec les participations 

III. L’exercice des droits de vote et des autres droits attachés aux actions 

IV. La coopération avec les autres actionnaires 

V. La communication avec les parties prenantes pertinentes, 

VI. La prévention et la gestion des conflits d’intérêts réels ou potentiels par rapport à leur 

engagement 

 

La présente politique est tenue à la disposition de l’Autorité des Marchés Financiers, des investisseurs 

et du public. Elle est consultable à tout moment sur le site d’Isatis Capital.  
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I. Le suivi de la stratégie, des performances financières et non financières, des risques, 

de la structure du capital, de l’impact social et environnemental et du gouvernement 

d’entreprise.  

 

Le suivi couvre la stratégie globale de la participation, ses résultats financiers, la structure du capital, 

les principaux risques financiers et opérationnels, ainsi que les impacts environnementaux, sociaux et 

de bonne gouvernance (ESG). 

Les investissements réalisés par les Fonds gérés par Isatis Capital dans des participations non cotées 

font systématiquement l’objet de la signature d’un pacte d’actionnaires. Ce dernier présente les 

engagements de la participation en matière d’informations, financières et extra-financières, à fournir  

régulièrement à Isatis Capital.  

La stratégie d’investissement d’Isatis Capital consiste à accompagner les participations dans leurs 

projets de croissance durable et de transformation sur le long terme.   

Dans ce cadre, Isatis Capital participe activement à la gouvernance des participations par la détention 

d’un siège aux conseils d’administration ou de surveillance de celle-ci.  

Le pacte permet à Isatis Capital d’assurer d’une part le suivi des engagements de ses participations 

envers le Fonds, et d’autre part de répondre aux obligations règlementaire de reporting, dans l’intérêt 

des porteurs de parts.  

Comme indiqué ci-avant, le suivi ne porte pas uniquement sur la dimension financière, mais également 

sur les dimensions environnementales, sociales et de gouvernance des participations.  

Entre autres, Isatis Capital s’efforce : 

- En phase de préinvestissement : de prendre systématiquement en compte les critères ESG 

ainsi que les exclusions normatives et sectorielles applicables lors de la sélection de la société 

cible ; 

- En phase de détention : de suivre les enjeux ESG propres à chaque participation, de sensibiliser 

et d’accompagner les équipes dirigeantes dans la mise en place d’un plan d’action. 

 

Dans ce cadre, deux questionnaires extra-financiers sont systématiquement transmis aux participations :  

- Le questionnaire due diligence ESG, pour toute nouvelle participation, permettant d’établir un 

premier état des lieux des actions d’ores et déjà mises en place au sein de la société en la matière, 

mais aussi de comprendre le niveau d’ambition et de sensibilité de l’équipe dirigeante. 

 

- Le questionnaire KPI ESG, transmis annuellement à l’ensemble des participations en 

portefeuille, permettant de suivre l’évolution d’indicateurs ESG tels que (liste non exhaustive) : 
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L’approche globale d’Isatis Capital ainsi que les différents engagements pris en matière 

d’investissement responsable sont disponibles sur son site internet : https://isatis-capital.fr/nos-

engagements 

 

II. Le dialogue avec les participations 

 

Isatis Capital mène un dialogue constant avec ses participations dans l’optique de les accompagner vers 

une croissance durable, tout en tenant compte des spécificités de chacune, telles que la taille, le secteur 

d’activité, et le degré de maturité de l’équipe dirigeante. L’idée est d’accompagner les participations 

dans l’établissement de leur stratégie et gestion des risques financiers ou extra-financiers, ainsi que de 

leur plan d’action sur le long terme. 

 

Les échanges sont réguliers et sont généralement menés par les directeurs d’investissement, 

interlocuteurs privilégiés des participations, soit dans un cadre informel (réunions, échanges mails ou 

téléphoniques) ou dans un cadre plus formel, tel que les conseils d’administration ou de surveillance. 

 

 

III. L’exercice des droits de vote et des autres droits attachés aux actions 

 

 

Organisation adoptée par ISATIS Capital pour l’exercice des droits de vote  

 

La société de gestion dispose d’une équipe de gérants en charge d’analyser les résolutions présentées 

par les dirigeants des entreprises dans lesquels les FCPR de la société de gestion sont investis. 

 

Les personnes autorisées à exercer les droits de vote pour Isatis Capital sont : 

- Les dirigeants d’Isatis Capital, 

- Les membres de l’équipe de gestion d’Isatis Capital qui détiennent un pouvoir confié par les 

dirigeants 

o Coté : les gérants habilités 

 

Critères E 

- Mesures favorables à la transition écologique, en particulier de réduction 

des émissions carbone et de formalisation de la démarche 

environnementale par les Sociétés du Portefeuille.  

- Mise en place du tri des déchets au sein des Sociétés du Portefeuille. 

 

Critères S 

- Mise en place de dispositifs de partage de la valeur avec les salariés au 

sein des Sociétés du Portefeuille.  

- Mesures sociales, notamment en matière de préservation de l’emploi, de 

formation et d’inclusion au sein des Sociétés du Portefeuille. 

 

Critères G 

- Meilleures pratiques de gouvernance dans la composition des organes de 

gouvernance et la rédaction des pactes d’actionnaires des Sociétés du 

Portefeuille. 

- Mesures favorables à une représentation équilibrée femmes / hommes au 

sein des Sociétés du Portefeuille. 

https://isatis-capital.fr/nos-engagements
https://isatis-capital.fr/nos-engagements
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o Non coté : le directeur d’investissement en charge des lignes 

 

De plus, Isatis Capital vote pour l’ensemble des sociétés détenues en portefeuille et n’a pas déterminé 

de pourcentage de détention minimum ni de contraintes géographiques quant à l’exercice des droits de 

vote des FIA gérés. 

 

Le mode d’exercice des droits de vote 

 

ISATIS Capital utilise les divers moyens à sa disposition pour l’exercice des droits de vote des 

participations des Fonds, c'est-à-dire : 

- participation physique lors des Assemblées, 

- vote par correspondance, 

- vote par procuration, 

- pouvoir au Président. 

 

Le choix entre ces différents modes d’exercice sera effectué au cas par cas, selon le calendrier, les 

possibilités, la nature et les résolutions proposées pour les Assemblées. 

 

Les principes de la politique de vote  

 

La sélection des entreprises qui constituent les portefeuilles des FIA gérés par Isatis Capital est très 

rigoureuse et suit un processus sélectif. Ainsi, Isatis Capital choisit les participations des Fonds en 

fonction d’une série de critères, dont l’un des plus importants est la qualité du management des sociétés 

considérées. 

 

De ce fait lorsqu’Isatis Capital décide d’investir dans des titres d’une société, la société de gestion fait 

confiance au management de la société et il n’existe donc pas de raison fondamentale à être en opposition 

avec les résolutions que le management demande d’approuver lors des assemblées générales des 

actionnaires. Ces résolutions sont généralement les dispositions qui : 

- entraînent une modification des statuts (sauf si les résolutions ont un impact fortement négatif 

sur la valeur actionnariale de l’entreprise ; 

- approuvent ces comptes et affectent les résultats, sauf s’il existe des doutes sur les comptes 

présentés ou si l’affectation du résultat est excessif compte tenu de la situation financière de 

l’entreprise ; 

- désignent des contrôleurs légaux des comptes, sauf s’il existe de sérieux doutes sur 

l’indépendance des commissaires aux comptes ou sur les comptes présentés. 

 

Concernant les résolutions sur des programmes d'émission et de rachat de titres, Isatis Capital vote au 

cas par cas. 

Par contre, pour certaines résolutions, Isatis Capital étudie au cas par cas les propositions du 

management et peut éventuellement voter contre.  
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Il s’agit notamment des résolutions portant sur les points suivants : 

 

- la nomination et la révocation des organes sociaux, lorsque le nombre de mandats cumulés par 

administrateur est supérieur à 3 mandats (ou 5 pour les administrateurs exécutifs), ou lorsque 

les administrateurs sont régulièrement absents des réunions du conseil d’administration ou 

encore lorsque la rémunération des dirigeants et des administrateurs ne progressent pas en 

fonction des bénéfices de la société ; 

- les émissions d’actions sans droit préférentiel de souscription pour les personnes déjà 

actionnaires ; 

- les résolutions qui introduisent des dispositions contraires au principe « Une action, un droit de 

vote, un dividende » ; 

- les émissions d’actions gratuites 

- les mesures anti-OPA ; 

- les émissions de bons de souscriptions d’actions (BSA) ou tout autre titre donnant accès au 

capital au profit exclusif d’une catégorie d’actionnaires (par exemple les salariés) entraînant de 

ce fait une dilution des autres actionnaires. 

- l’approbation des conventions réglementées, si leur contenu est contraire aux règles de bonne 

gouvernance ou n’est pas facilement accessible. 

 

Par ailleurs, Isatis Capital votera uniquement dans l’intérêt des porteurs des FIA gérés. Ainsi, dans des 

cas exceptionnels et au regard de l’intérêt des porteurs, Isatis Capital pourrait être amené à voter dans 

des sens différents pour les FIA gérés. 

De plus, Isatis Capital pourrait adhérer à une association de défense des actionnaires minoritaires à 

condition que les statuts de celle-ci soit compatibles avec le règlement de déontologie de l'AFG. 

Enfin, Isatis Capital ne réalise pas de prêt-emprunt de titres. 

 

IV. La coopération avec les autres actionnaires 

 

Isatis Capital communique régulièrement avec les autres actionnaires des participations afin de soutenir 

des positions communes, si cela est possible, dans l’intérêt des porteurs de parts de ses Fonds.  

 

V. La communication avec les parties prenantes pertinentes 

 

Isatis Capital établit chaque année un compte rendu de sa politique d’engagement actionnarial dans les 

sociétés cotées. Ce compte rendu précise notamment : 

- La manière dont les droits de vote ont été exercés 

- L’explication des choix effectués sur les votes les plus importants ; 

- Les informations sur le recours éventuel à des services rendus par des conseillers en vote ; 
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- L’orientation des votes exprimés durant les assemblées générales, cette information pouvant 

exclure les votes insignifiants en raison de leur objet ou de la taille de la participation dans la 

société. 

 

Isatis Capital communique également sur sa politique d’engagement actionnarial dans les sociétés non 

cotées dans les rapports annuels des différents Fonds gérés. 

 

VI. La prévention et la gestion des conflits d’intérêts ou potentiels 

 

Le conflit d’intérêts se traduit par une situation dans laquelle la société de gestion ou l’un de ses 

collaborateurs peut être soupçonné de ne pas agir en toute indépendance. 

 

Le capital d’Isatis Capital est intégralement détenu par ses dirigeants et collaborateurs, et de ce fait, 

Isatis Capital est une société de gestion indépendante. Elle ne dépend d’aucun établissement financier 

aux activités multiples pouvant être à l’origine de conflits d’intérêts.  

 

Par ailleurs les collaborateurs de la société sont soumis à une politique de gestion des conflits d’intérêts 

prévue par le règlement général de l’AMF ainsi qu’au règlement de déontologie de la société.  

 

En outre, ce règlement impose aux collaborateurs de la société des règles strictes en matière de 

transactions personnelles qui font l’objet de contrôles de la part du Responsable de la Conformité et du 

Contrôle Interne. Ces règles visent à encadrer les situations suivantes : 

 

- Les transactions personnelles ; 

- L’exercice des mandats sociaux ; 

- Les cadeaux ou autres, émanant des participations ou des cibles ; 

- L’exercice des fonctions externes à société de gestion de portefeuille.  

 

Isatis Capital a mis en place les mesures nécessaires afin de gérer les éventuels conflits d’intérêts 

susceptibles d’affecter le libre exercice des droits de vote. 

 


